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Introduction à la pollution lumineuse 

 

Une vision panoramique du problème de pollution lum ineuse 

L’éclairage urbain répond à certains besoins de notre société moderne en termes de confort et de 
sécurité civile et routière notamment. Mais elle relève également d’une conception purement esthétique, 
celle des « villes lumières » des années 70, une mentalité bien ancrée dans notre culture et qui perdure 
encore aujourd’hui.  

Or, chercheurs et amateurs s’unissent aujourd’hui pour dénoncer l’excès de lumière artificielle nocturne 
comme une « pollution lumineuse ». Ce fléau lumineux, qui empêche d’une part les hommes de 
contempler les étoiles et gêne les astronomes dans leurs observations, menace également la 
biodiversité (perturbations sur la faune et la flore) et génère un gaspillage énergétique et économique 
considérable.  

Depuis une vingtaine d’années, les astronomes tirent le signal d’alarme : la nuit est en voie de 
disparition. Malgré leurs alertes sur « cette lumière qui salit le ciel », il aura fallu attendre les années 
1990 pour observer une véritable prise de conscience et pour que l’impact de l’excès de lumière fasse 
l’objet d’études à travers le monde.  

 

Une prise de conscience à l’échelle planétaire 

 

Pour situer l’importance du phénomène, il faut savoir que près de 20% de la surface du globe peut être 
considérée comme atteinte par la pollution lumineuse. Ce fléau lumineux est devenu tellement prégnant 
qu’en 2OO1, l’équipe de l’astronome italien Cinzano publie le premier « Atlas mondial de la clarté 
artificielle du ciel nocturne »1.  Première mappemonde nocturne, il permet de visualiser l’étendue de la 
lumière artificielle à l’échelle planétaire et donne ainsi les premières estimations chiffrées des 
populations touchées par l’excès de lumière.  

 

���������������������������������������������������������� �

1 CINZANO P, FALCHI F., ELVIDGE C.D. (2001).- The world atlas of the artificial night sky brightness. Consulter la 
traduction française sur le site de l’ANPCEN 
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Selon ces chercheurs, environ 2/3 de la population mondiale - et 99% de la population des États-Unis 
(hors Alaska et Hawaï) et de l'Union Européenne - vivrait dans des régions où le ciel nocturne dépasse 
le seuil fixé pour le statut de ciel pollué.  

Conséquence directe de ce problème, la moitié de la population de l’Union Européenne qui vit dans ou à 
proximité des métropoles ne pourrait plus observer à l’œil nu la Voie Lactée. Désormais, dans nos villes, 
guère plus d'une vingtaine d’étoiles reste visible dans le ciel contre plus de 2 000 par temps clair en 
campagne.  

 

L’éclairage en constante augmentation 

Selon les études de Cinzano, le halo lumineux augmente en Europe d’environ 5% par an. L’un des 
enjeux aujourd’hui consiste donc à inverser la tendance au sur-éclairage pratiquée depuis plus d’une 
décennie. 

 �

�

Les conséquences directes du sur-éclairage  

La pollution écologique lumineuse englobe plusieurs types de phénomènes et de nuisances : 

- la sur-illumination, c'est-à-dire l’utilisation excessive de lumière, qui crée une luminescence anormale 
du ciel nocturne  ou « Sky Glow » en anglais.  

- l’éblouissement dû à une trop forte intensité lumineuse ou à un contraste trop intense entre des 
couleurs claires et sombres 

- La lumière intrusive, qui, parce qu’elle est mal dirigée, éclaire inutilement certaines zones et gêne 
directement la vie privée des habitants.  
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Vers une réglementation de la pollution lumineuse p ar le 
Grenelle de l’Environnement 

 

La réglementation existante à l’étranger : des exem ples à suivre 

De nombreux pays dans le monde ont déjà réglementé la pollution lumineuse. Aux Etats-Unis, sous 
l'influence de l'International Dark-Sky Association, plusieurs villes et Etats ont pris des dispositions pour 
supprimer les éclairages parasites – l’Arizona en 1986, le Nouveau-Mexique et le Texas en 1999. Ces 
actions pionnières ont ensuite été imitées par trois régions italiennes - la Vénétie en 1997, le Val d’Aoste 
en 1998 et la Lombardie en 2000. Au niveau européen, la République Tchèque est devenue le 2ème 
pays au Monde – après le Chili – à se doter d’une loi contre la pollution lumineuse (en juin 2002). 
D’autres pays membres ont imité la démarche plus récemment, comme la Grande-Bretagne ou la 
Belgique2.  

 

Vers une réglementation de la lumière artificielle en France 

En France, l'illumination des monuments publics - comme la tour Eiffel, visible à plus de 50 km de Paris  
- relève notamment d’une conception esthétique bien ancrée dans les mœurs de la société. De ce fait, 
malgré des initiatives au niveau local, la France est en retard dans ce domaine par rapport à certains de 
ses voisins européens, puisqu’elle ne possède à ce jour aucune reconnaissance juridique du problème. 
C’est ce qu’entend changer le projet relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement. L’Etat 
souhaite aujourd’hui repenser sa politique globale de gestion de la lumière émise et se donner les 
moyens réglementaires d’une action publique forte et unifiée, dans le but de préserver des réserves de 
ciel étoilé sur l’ensemble du territoire.  

 

La reconnaissance de la pollution lumineuse dans le  Code de l’Environnement 

Pour la première en France, l’excès de lumière est sur le point d’être reconnu juridiquement dans le 
champ des pollutions, au même titre que celles de l’air ou de l’eau. L’article n°36 du projet de loi d it de 
Grenelle I, qui doit être présenté prochainement au Parlement, est la traduction de la proposition retenue 
lors des conclusions du Grenelle de l’Environnement (Engagement n°75). Il prévoit ainsi la 
reconnaissance de la pollution lumineuse par le Code de l’Environnement. C’est une avancée notable 
qui donne aux pouvoirs locaux les moyens réglementaires de prévenir, de supprimer ou de limiter les 
émissions lumineuses nuisibles. 

 

 

 

���������������������������������������������������������� �

2 Source : ANCPEN 
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La pollution lumineuse : une menace pour la biodive rsité  

 

La nuit, la lumière nuit…Briser l’alternance du jour et de la nuit perturbe considérablement l’équilibre 
fragile des écosystèmes et est également une source de perturbations pour la santé humaine. La nuit 
constitue l'habitat naturel d'une faune importante. Les écologues, unanimes,  dénoncent aujourd’hui une 
lumière altéragène (qui influe sur les organismes vivants) qui déséquilibre la chaîne alimentaire et met 
en péril l’équilibre fragile de la biodiversité. Insectes, chauves-souris, batraciens, reptiles, espèces 
aquatiques et même l’homme sont en effet victimes de la lumière. Les conséquences de la pollution 
lumineuse sur le vivant sont multiples : éblouissement, fragmentation de l’habitat, bouleversement des 
repères et des rythmes naturels (notamment des cycles circadiens et circannuels), des modes de 
reproduction, d’alimentation et de chasse (inversion des relations proies/prédateurs, compétitions inter-
spécifiques)… 

 

La deuxième cause de mortalité chez les insectes  

Les insectes représentent 80% des espèces animales et constituent un maillon essentiel de la chaîne 
alimentaire et de la biodiversité (pollinisation). Qu’ils soient lumifages (attirés par la lumière) ou 
lumifuges (fuyant la lumière), ils paient un lourd tribut à l’éclairage artificiel. Attirés par la lumière 
(phénomène de phototaxie positive), moustiques, papillons, mouches, coléoptères meurent en masse 
autour de ces pièges de lumière et deviennent des proies faciles pour leurs prédateurs. En saison 
estivale, on estime qu’il meurt environ 150 insectes par nuit sur chaque lampe et la France compte plus 
de 8,7 millions de points lumineux3. En décimant des populations entières d’insectes, l’éclairage artificiel 
modifie profondément les écosystèmes et l’équilibre de la chaîne alimentaire.   

 

Des oiseaux désorientés dans l’espace et dans le te mps 

Les conséquences négatives sur l’avifaune sont particulièrement sensibles lors de la migration. Environ 
2/3 des oiseaux migrateurs se déplacent de nuit et s’orientent grâce à la position des étoiles. Cette 
boussole stellaire n’est pas innée, elle est acquise avant le vol migratoire. Lors des déplacements 
migratoires, les lumières artificielles provenant d’édifices tels que les phares, les tours, les plates-formes 
pétrolières, occasionnent des mortalités très importantes – estimées à plusieurs millions par an - soit par 
collision directe soit par épuisement et prédation. D’autre part, l’éblouissement des oiseaux est un 
facteur aggravant dans les collisions avec les véhicules.  

 

Une lumière qui modifie profondément les comporteme nts des  mammifères 

Beaucoup d’espèces de mammifères terrestres manifestent une répulsion vis-à-vis des zones éclairées, 
ce qui fragmente leur habitat naturel et modifie leurs comportements de chasse et de reproduction. Une 
sur-illumination occasionnée par une simple lampe à pétrole est suffisante pour réduire significativement 
la recherche alimentaire de micromammifères. Les chiroptères – comme les chauves-souris - semblent 
être les plus affectés par la pollution lumineuse. Des études récentes montrent que l’éclairage nocturne 
peut aller jusqu’à la destruction de colonies de reproduction.  

La lumière artificielle peut également avoir des conséquences inattendues sur les mammifères marins, 
Des chercheurs ont observé des rassemblements anormaux de phoques veaux-marins qui viennent 
chasser des saumons juvéniles lors de la dévalaison et brident sérieusement la dynamique de 
population de ces poissons. L’impact sur la chaîne alimentaire et sur la survie de certaines espèces est 
donc significatif.  

���������������������������������������������������������� �

3 � �Source : Muséum National d’Histoire Naturelle 
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L’impact sur la reproduction et la chasse dans le m onde aquatique et amphibien   

Chez les poissons et les invertébrés aquatiques, certaines études révèlent un phénomène d’attraction 
par la lumière artificielle, d’autres mettent en évidence une forte augmentation de l’activité nocturne. Les 
changements de l’intensité lumineuse peuvent totalement modifier les relations proies/prédateurs. Par 
exemple, l’éclairage artificiel peut conduire le zooplancton à remonter régulièrement vers la surface et, 
de ce fait, à être victime d’une intense prédation. Chez les reptiles, les jeunes tortues marines éclosent 
de nuit et s’orientent par rapport à la clarté naturelle de la mer ; or, en prenant pour repères les lumières 
artificielles, les jeunes tortues rampent dans la mauvaise direction et meurent, victimes des prédateurs et 
de la chaleur après le lever du jour. 

L’intensité lumineuse prolongée influe par ailleurs sur les modes de reproduction et d’alimentation des 
espèces, dont les amphibiens. Des études récentes ont montré que des grenouilles placées dans un 
enclos à proximité d’un stade football stoppaient toute activité de reproduction lorsque ce dernier était 
éclairé.  Par ailleurs, certaines espèces chassent avec une intensité lumineuse très faible, d’autres au 
contraire préfèrent des intensités plus fortes. Dès lors, l’homogénéisation de l’intensité lumineuse 
modifie les comportements alimentaires et provoque notamment des compétitions inter-spécifiques. 

 

L’obscurité, un facteur essentiel du développement des végétaux 

De nombreuses études ont été réalisées sur l’influence de la lumière sur la croissance des plantes. Si 
les plantes utilisent l’obscurité de différentes façons, ce « noir » conditionne aussi le fonctionnement de 
leur métabolisme et leur développement. Les plantes à fleurissement éphémère nécessitent par exemple 
de longues nuits. Surexposer certains végétaux à la lumière peut ainsi avoir des conséquences la 
germination, la croissance, l’expansion des feuilles, la floraison, le développement des fruits et la 
sénescence. Or il s’agit de rappeler que les enjeux de ce phénomène peuvent être de taille, comme 
l’induisent certaines études. Des chercheurs ont par exemple démontré qu’il existe une corrélation entre 
la présence de lumière artificielle et un retard de croissance du riz.  

L’une des solutions à ce problème de pollution lumineuse pourrait résider dans le projet de relier des 
cœurs de nature déjà existants (forêts, parcs naturels par exemple) par des corridors biologiques (par 
exemple des accotements routiers en herbes, des sentiers, des zones humides) afin d’assurer un 
continuum paysager et biologique. 

 

L’impact sur la santé humaine 

La lumière intrusive désigne la lumière qui éclaire des zones inutilement et qui interfère directement sur 
la vie privée : chambre à coucher, camping, hôtel, hôpital…Selon des chercheurs de l'Université de 
Toronto (Canada), notre exposition quotidienne à la lumière électrique a considérablement augmenté 
pour atteindre jusqu'à 7 heures par jour en moyenne. Or, comme tous les mammifères, l’homme, 
possède des récepteurs qui recalent son horloge biologique.  

Outre la simple gêne des habitants, les recherches actuelles tentent de mettre en évidence les effets de 
dérèglement nerveux et hormonal chez l’homme provoqués par cette surexposition non-naturelle. Celle-
ci pourrait être l’un des facteurs à l’origine de l’augmentation de l’incidence des cancers.  En effet, sous 
l'effet de la lumière artificielle, l'épiphyse (petite glande située dans le cerveau) diminue nettement la 
production de mélatonine - également appelée « hormone du sommeil » - dont les bienfaits seraient 
multiples : anti-vieillissement, frein au développement des tumeurs, stabilisateur de la tension, maintien 
de la libido... 
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La lutte contre le sur-éclairage : un gisement d’éc onomies 
d’énergie 

 

L'éclairage public est le premier poste de consommation d'électricité des communes en France, avec 
47% de leurs besoins et dépenses4. Mais en raison d’équipements souvent très énergivores, il est 
surtout responsable d’un gaspillage énergétique et économique considérable.  

 

 

Eviter le gaspillage d’énergie 

La France compte plus de 8,5 millions dont une large part émet de la lumière nuisible, intrusive ou 
inutile. La lumière diffusée à moins de 15° de l’ho rizon a pour effet d’éblouir les automobilistes et les 
piétons. Une lampe mal orientée éclaire bien souvent directement chez les habitants, gênant ou 
empêchant leur sommeil et 30% de la lumière émise de la Terre n’éclaire que le ciel. Enfin, 40% des 
luminaires ont plus de 26 ans et l’on sait qu’une lampe en fin de vie consomme jusqu’à 20% d’électricité 
en plus.  

 

Il s’agit de maîtriser à la fois les besoins, la qualité des équipements et matériaux, la diffusion de la 
lumière - savoir éclairer là ou il faut, quand il le faut, et au meilleur coût - et la puissance et la gestion de 
l’énergie émise. Par exemple, en dehors des contextes urbains, la règle doit être l’absence d’éclairage 
sauf si celui-ci est rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou fonctionnelles. Des solutions 
vertueuses existent, comme celle qui a été mise en application sur certaines plateformes pétrolières en 
Mer du Nord : installation de « lumières vertes » c'est-à-dire des lampes dont la couleur rouge a été 
retirée du spectre avec des filtres ; c’est en effet le rouge qui attire le plus les oiseaux migrateurs. 

 

 
���������������������������������������������������������� �

4 Source ADEME « Actes des rencontres de l’éclairage public », 1er mars 2005 
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Ne pas éclairer moins mais éclairer mieux 

Selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), nous pourrions économiser 
30% de notre consommation actuelle, en ayant recours à des équipements moins énergivores. A titre 
d’exemple, les luminaires à boule, symbole des « villes lumières » des années 1970, représentent 
encore 11% du parc installé en France, alors que seulement 30% de leur lumière émise est réellement 
efficace. 

 

Si l’on remplaçait toutes ces lampes à vapeur de mercure  - d’une puissance unitaire de 140 W en 
moyenne - par des lampes à vapeur de sodium  - 100 W en moyenne – nous pourrions obtenir un 
meilleur rendement (gain annuel de  528 GWh) tout en gaspillant moins d’énergie (125 GWh de moins 
par an). Sur le même principe, l’utilisation de la technologie LED (diodes électroluminescentes) sur les 
feux tricolores de signalisation permet de diviser par 7 la puissance consommée en un an pour un 
carrefour. 

Les communes doivent considérer le potentiel d’économies réalisables avec de bonnes pratiques. 
L’enjeu est de taille puisque consommer mieux c’est également réduire sa facture énergétique. La ville 
de Lille est un bon exemple puisqu’avec la rénovation de son parc en 2004 en équipements plus éco-
efficaces, elle a pu ainsi réaliser 35 % d'économies en un an, soit 1,3€ millions. 

 

Réduire les émissions de gaz à effet de serre 

L’éclairage public pose également le problème de son impact sur le réchauffement climatique, puisqu’il 
est responsable de 4% des émissions totales de gaz à effet de serre en France.  

Nous produisons en moyenne 5,6 TWh/an, ce qui représente une émission de 610 000 tonnes de CO² 
par an (sur la base : 1 KWh = 109 grammes de CO² émis). En utilisant des technologies plus éco-
performantes, il serait possible d’économiser 1,7 TWh par an et d’éviter ainsi le rejet dans l’atmosphère 
de près de 185 000 tonnes de CO² par an. 

Si l’on agissait sur la puissance, l’orientation et les horaires d’utilisation de l’éclairage public, il serait 
possible de réduire la facture énergétique des communes de 30% tout en réduisant nos émissions de 
gaz à effet de serre. 

Au-delà de la maîtrise de l’énergie produite, l’éclairage urbain pose aussi la question du traitement de 
ses déchets et donc de la composition de ses équipements. De manière générale, l’utilisation des 
nouvelles technologies en matière d’éclairage augmente la durée de vie des sources lumineuses ce qui 
permet ainsi de diminuer les productions de déchets à recycler et ceux qui sont envoyés en décharge et 
donc de réduire les coûts de recyclage pour les collectivités.   
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Le ciel, miroir d’une mosaïque culturelle de l’huma nité 
 

« La nuit, réservoir des forces émotionnelles dans nos sociétés ». En ces mots, le poète François 
Terrasson résume assez bien l’importance de lien culturel qui unit l’homme au ciel nocturne. Partie 
vivante de notre héritage, il est le reflet d’une mosaïque des cultures et des pensées de l’humanité. 
Inspirant  les astronomes, les philosophes, les explorateurs, les inventeurs, les artistes et le simple 
spectateur du firmament,  l’inconnu et l’infini des cieux ont toujours fasciné l’homme. Notre histoire est 
parsemée de noms illustres tels qu’Aristote, Galilée, Léonard de Vinci, Christophe Colomb, ou même 
Van Gogh et Kubrick, qui ont tous, au cours de leur vie, exploité ou exprimé leur fascination pour 
l’univers céleste. C’est précisément ce lien, essentiel à l’évolution de la pensée, que la pollution 
lumineuse, en privant spécialistes et amateurs de l’observation des astres, menace de faire disparaître.  

 

Une source de progrès scientifique et technique 

L’évolution des techniques et des technologies de l’humanité témoigne des avancées réalisées grâce 
aux connaissances astronomiques. Se repérer par rapport aux astres a par exemple permis à l’homme 
de constituer les premières cartographies et d’aller ainsi conquérir l’espace terrestre, maritime, et enfin 
spatial. L’interprétation des mouvements célestes a permis par ailleurs de rythmer et d’organiser la vie 
sociale, régulant par exemple l’activité agricole en prévision du cycle des saisons. Son attraction pour 
l’inconnu des cieux a également inspiré l’homme dans ses inventions ainsi que dans son ouverture aux 
échanges culturels et commerciaux avec les autres peuples du monde.  

 

Le ciel, réceptacle des croyances et moteur de la p ensée humaine  

Les Inuits percevaient les étoiles comme des lacs brillant dans l’herbe noire et les Grecs comme des 
trous dans la voûte céleste par lesquels le feu sacré était visible. L’infini de la voûte étoilé est un terreau 
fertile pour notre imagination et un écran de projection de nos rêves et croyances. Muse des poètes et 
artistes, la nuit inspire et permet d’une part à l’homme de répondre à son besoin le plus élémentaire : 
celui de rêver.  

En outre, mêlant agilement la science et le mythe et réponse divine au progrès scientifique, chaque 
culture a cherché à peupler le ciel de ses dieux, monstres, mythes et croyances, trouvant dans le récit 
des cosmogonies, une réponse crédible aux questions de l’origine et du sens de la vie sur Terre. Cette 
recherche de sens, pourtant essentielle, est aujourd’hui mise en péril par le masque du halo lumineux. 
Or, la vision des étoiles est essentielle à l’évolution de la pensée,  la révolution copernicienne en est le 
symbole le plus marquant. Mais si le perfectionnement de nos moyens d’observation astronomique ont 
permis de repousser toujours plus les limites de l’espace inconnu, la quête originelle du sens de l’univers 
perdure. Si, pour les générations à venir, les étoiles ne sont plus qu’un lointain souvenir, quel en sera 
l’impact sur leur développement créatif, scientifique et philosophique ?  
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Fondé en 1667, l'Observatoire de Paris est le plus important centre de recherche en astronomie et en 
astrophysique de France et l'un des plus anciens de  ce type dans le monde. Grand établissement à 
caractère scientifique, culturel et professionnel, il est placé sous la tutelle du Ministère de l'Ense ignement 
supérieur et de la Recherche. Ses laboratoires de r echerche sont en totalité associés au Centre nation al de 
la Recherche scientifique (CNRS). Outre la recherch e et la contribution au progrès de la connaissance sur 
l’Univers, il a une mission d’enseignement et de di ffusion de la culture scientifique 

Localisation 

L'Établissement est implanté sur trois sites : 

Paris : 61 avenue de l'Observatoire, 75014 Paris (siège de l'établissement) 

Meudon : 5 place Jules Janssen, 92195 Meudon 

Nançay : Station de radioastronomie, 18330 Nançay (Cher). 

 

Site de Paris 

 

Site de Meudon 

 

Site de Nançay 

Recherche 

L'Observatoire de Paris développe des compétences dans tous les domaines de l'astronomie et de l'astrophysique 
: la métrologie de l'espace et du temps, la planétologie, les étoiles et leur environnement, les galaxies, l'origine de 
l'Univers. Les chercheurs jouent un rôle très actif dans le domaine de l'observation astronomique, de la théorie, de 
la simulation numérique et dans la création et l'exploitation de bases de données spécifiques. Ils sont également 
fournisseurs d'instrumentations embarquées à bord de nombreuses missions spatiales et s'investissent dans 
l'étude et la réalisation de sous-systèmes destinés aux grands télescopes au sol. L'ampleur de cette démarche 
scientifique implique des interactions efficaces entre différentes disciplines, une politique fructueuse de coopération 
nationale et de relations internationales.  

Une spécialité sur le site de Meudon : l’observatio n systématique du Soleil 

Le site de Meudon assure un suivi quotidien d’observations du Soleil depuis sa création, ce qui lui vaut d’avoir la 
plus grande collection de clichés solaires au monde. Le dispositif principal de cette surveillance, le 
spectrohéliographe de Meudon, alimente une base de données publiques d’images du Soleil, BASS 2000, mise à 
disposition de l’ensemble de la communauté scientifique internationale à l’adresse 
http://bass2000.obspm.fr/present_fr.html. 

Le centre de prévision de l’activité solaire de l’Observatoire de Paris (piloté par le Laboratoire d’Études Spatiales et 
d’Instrumentation en Astrophysique) assure le lien entre les observations solaires au sens large et les grands 
organismes concernés par l’influence de notre étoile sur l’environnement spatial. Il est un acteur du système 
SIEVERT fournissant une évaluation de l’exposition aux rayonnements ionisants du personnel navigant de 
plusieurs compagnies aériennes, et ce grâce aux données des moniteurs à neutrons de Kerguelen et Terre-Adélie 
qui mesurent en continu le rayonnement cosmique. 

Valorisation 
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Les recherches menées à l'Observatoire de Paris donnent lieu à des transferts de technologie vers le secteur 
industriel. Le développement de méthodes innovantes trouve des applications dans divers secteurs d'activité au-
delà même des domaines de l’astronomie et de l’astrophysique. Des contrats de transfert de technologie et le 
dépôt de brevets sont négociés par une cellule juridique. Les contrats portent, par exemple, sur la mise au point de 
composants originaux (capteurs, mélangeurs, antennes...) conçus initialement pour l’instrumentation des satellites 
ou des grands télescopes et qui trouvent des applications dans le secteur industriel.  

Les collaborations avec le monde industriel prennent aussi d’autres formes : formation des techniciens à des 
méthodes de fabrication originales, mise à disposition de salles blanches équipées pour la fabrication et 
l’assemblage de composants optiques, activités de conseil, contrats de recherche, co-encadrement de thèses. 
L'Établissement compte ainsi plus d'une vingtaine de partenaires parmi les grands groupes industriels, les 
organismes publics et les PME. Ces liens sont la preuve que l'excellence scientifique permet une dynamisation du 
tissu économique. 

Enseignement 

L'Observatoire de Paris est le seul établissement français de recherche en astronomie à disposer d'un statut 
d'université. En partenariat avec de grandes universités d'Île-de-France, il propose un master spécialisé dans les 
sciences de l'Univers et les technologies spatiales, une formation unique en France. Les étudiants de 3e cycle 
bénéficient de la proximité des laboratoires de recherches et sont directement confrontés aux problématiques 
scientifiques et aux technologiques émergentes. Siège de l'École doctorale d'Astronomie et d'Astrophysique d'Île-
de-France, l'Observatoire de Paris offre la possibilité de poursuivre après un master une formation de trois ans par 
la recherche dans le domaine de l'astronomie et de l'astrophysique. 

Diffusion de la culture scientifique et technique 

L’Observatoire de Paris est au service de la culture scientifique avec pour ambition d'intéresser un large public à 
l'évolution des idées et des techniques qui ont conduit à l'édification du savoir astronomique. Il souhaite offrir au 
plus grand nombre une approche vivante de l'astronomie, et la possibilité d'un contact direct avec les chercheurs. 

Chiffres : Budget : 16 millions d'euros, hors salaires / Effectif : 750 personnes environ 

2009, Année Mondiale de l’Astronomie, l’Observatoire de Paris se mobilise 

14 au 16 nov. 2008 : Ville Européenne des Sciences 
aux côtés de l’ESO 

15 et 16 janvier : Inauguration AMA 2009 au siège de 
l'Unesco à Paris 

19 au 23 janvier : Symposium UAI Astronomie et 
Société à l'Unesco à Paris 

Du 2 au 5 avril : Les 100 heures de l'Astronomie = 
Nuits des Planètes sur les sites de Paris et de Meudon. 

Tous les vendredis soirs, d'avril à octobre : Les Nuits 
de l'Observatoire de Paris. Conférence publique à 19h 
suivie d’observations dans les jardins à Paris. 

Nuit du 16 au 17 mai : Les rencontres astronomiques 
de Meudon., une nuit entière à observer et échanger 
autour des objets célestes et des instruments. 

Du 16 juin au 22 novembre : Exposition “Cosmos” au 
Palais de la Découverte 

21 juin : Journée du Solstice d'été à Meudon. Journée 
portes-ouvertes autour du Soleil. 

Du 25 au 27 juin : Théâtre sur le site de Paris : La vie de 
Galilée, lectures d'extraits de la pièce de Bertolt Brecht 

26 juin au 13 juillet : Exposition “L'Univers invisible” 
présentée à l'UNESCO dans le cadre d'un colloque 
scientifique puis d'un colloque Grand public. 

15 juillet au 15 août : Festival d'astronomie de Nançay 

18 septembre : Enfants du Patrimoine Paris et Meudon 

19 et 20 septembre : Journées du Patrimoine 

WE septembre (date non encore communiquée par 
l'organisation européenne) : Nuit des chercheurs. Accueil, 
de nuit, pour des "rencontres avec des chercheurs", 
expositions, conférences, expérimentations et ateliers 
astronomiques pour le jeune public… 

Octobre : Fête de la Science avec accueil des scolaires et 
du grand public sur Meudon. Peut-être une organisation 
similaire sur le site de Paris… 

23 et 24 octobre : Les 50 heures de l'Astronomie autour 
des satellites de Jupiter. Nuits des Planètes sur les sites 
de Paris et de Meudon. 
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Etablissement scientifique d’exception depuis plus de 300 ans, le Muséum national d'Histoire naturelle est l'une des 
institutions majeures en sciences naturelles dans le monde. Acteur essentiel de la conservation de la nature et de 
la biodiversité, il appréhende les problématiques naturalistes et environnementales de manière à la fois 
transdisciplinaire et très spécialisée. 

Cinq missions fondamentales 

 « Découvrir, comprendre, révéler et aider à préserver la diversité naturelle et culturelle de la Terre ». Au carrefour 
des sciences de la terre, de la vie et de l'homme, la vocation du Muséum s’exerce de manière originale et variée à 
travers ses cinq missions fondamentales : la recherche fondamentale et appliquée, la conservation et 
l’enrichissement des collections issues du patrimoine naturel et culturel, l’enseignement, l’expertise, la valorisation, 
la diffusion des connaissances et l’action éducative et culturelle à l’intention de tous les publics. 

 

Une histoire prestigieuse 

A l’origine jardin royal à vocation médicale, mais aussi lieu d’enseignement de la botanique, de la chimie et de 
l’anatomie, le Muséum national d’Histoire naturelle s’est développé au fil du temps grâce à de grands esprits. Au 
XVIIIe siècle Buffon double la superficie du jardin en lui donnant sa forme actuelle ; il contribue également à 
l’enrichissement des collections de plantes, d’animaux et de pierres. Au XIXe siècle, la renommée du jardin vient 
de la qualité de ses enseignements dispensés par Daubenton, Lamarck, Geoffroy Saint-Hilaire et Cuvier. A la 
même période, l’activité de diffusion est en plein essor. Les galeries de minéralogie, de botanique, les serres, la 
ménagerie voient le jour, puis dans un second temps, les galeries de zoologie, de paléontologie et d’anatomie 
comparée, permettant d'exposer les collections aux yeux de tous. Dans les années 1930 ouvrent enfin le zoo de 
Vincennes et le Musée de l’Homme. 

Etablissement public culturel, scientifique et professionnel placé sous la double tutelle du Ministère de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche et du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable 
et de l'Aménagement du territoire, le Muséum est aujourd'hui organisé en sept départements de recherche, trois 
départements de diffusion et quatre directions exerçant une action transversale.  

 

Un établissement de référence 

Fort de son histoire, le Muséum est devenu un grand établissement de recherche et est aujourd'hui un centre de 
référence concernant l’étude et la protection de la biodiversité.  

Missions, coopérations avec des laboratoires français et étrangers, collaborations variées, le Muséum est donc en 
constante interaction avec l'extérieur. Les scientifiques participent à de multiples expéditions à travers le monde. Le 
Muséum est également impliqué dans de nombreux programmes et réseaux de recherche mondiaux et assure 
également pour le gouvernement français la fonction de coordinateur scientifique et d'expert sur de nombreux 
projets, nationaux et internationaux.  

S’appuyant sur des collections et une expertise uniques, le Muséum peut ainsi, à travers ses diverses actions de 
diffusion et son activité d'enseignement, informer et sensibiliser un public varié à la protection de notre planète. 

 

Quelques chiffres clés : 

- 1880 personnes dont 450 chercheurs 

- 68 millions de spécimens dans les collections d'histoire naturelle 

- 350 étudiants (master et école doctorale) 

- 13 sites à Paris et en régions 

- 2 millions de visiteurs par an 

www.mnhn.fr 
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L'ADEME et l'éclairage public 

 

Améliorer l'efficacité de l'éclairage public fait partie des actions qui permettront aux collectivités de réduire leur 
consommation et d'atteindre les objectifs du Grenelle environnement.  

En effet, la consommation globale du parc d'éclairage public a été de 5,6 TWh en 2005. Elle représente 18 % du 
total des consommations d'énergie des communes françaises et 47 % de leur consommation d'électricité. Les 
émissions actuelles du parc d'éclairage public français sont évaluées par l'ADEME à environ 670 000 tCO2/an. 

Depuis plusieurs années, l'ADEME accompagne les collectivités pour améliorer l'efficacité de leur parc d'éclairage 
public. L'agence propose des aides aux diagnostics de leur parc et soutient les opérations exemplaires comme 
l'installation de variateurs de puissance. Ces appareils permettent d'économiser 25 % des consommations 
d'énergie en réduisant la puissance d'éclairement aux heures creuses de la nuit 

L'ADEME accompagne également les réseaux professionnels de l'éclairage public et apporte son expertise sur 
l'évolution des technologies d'éclairage. 

Enfin depuis 3 ans, l'agence propose une formation aux techniciens des collectivités et aux bureaux d'études  
"Maîtrise de la demande d'électricité en  éclairage public". Cette formation est destinée à tout acteur souhaitant 
acquérir des connaissances et des méthodes pour mettre en oeuvre un programme d’actions de maîtrise de 
l’énergie en éclairage public. 

Pour aller plus loin : 

Enquête 2005 « Energie et patrimoine communal » 

Plaquette "Eclairer juste - éclairage public routier, urbain, grands espaces, illuminations et cadre de vie"  

 

L'ADEME en bref 

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle 
conjointe des ministères de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire 
et de la Recherche. Elle participe à la mise en oeuvre des politiques publiques dans les domaines de 
l'environnement, de l'énergie et du développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à 
disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public et les aide à financer 
des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les 
énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à progresser dans leurs démarches de 
développement durable.   

Contacts presse ADEME - H & B Communication : Marina D’Huart – Nadège Chapelin - 01 58 18 32 65 – 
m.dhuart@hbcommunication.fr 
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L’Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail (Afsset) est un établissement public 
administratif de l’État, réorganisé par l’ordonnance 2005-1087 du 1er septembre 2005 qui a transformé l’Afsse 
(établissement initialement créé par la loi n° 2001  – 398 du 9 mai 2001) en Afsset, et par le décret n° 2006-676 du 
8 juin 2006. L’Afsset est placée sous la tutelle des ministres chargés de la santé, de l’écologie et du travail. 

 

Dans le but d’assurer la protection de la santé humaine, l’agence a pour mission de : 

- contribuer à assurer la sécurité sanitaire dans l'ensemble des milieux de vie, incluant le travail ;  

- évaluer les risques sanitaires liés à l’environnement  en général et à l'environnement professionnel en particulier ;  

- coordonner l’expertise en santé environnement  et en santé au travail;  

- fournir au Gouvernement, par tout moyen, l’expertise et l’appui scientifique et technique nécessaires à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des dispositions législatives et réglementaires ;  

- informer le public et contribuer au débat public.  

 

L’Afsset est notamment chargée de la coordination de l’expertise pour l’évaluation des risques liés aux produits 
chimiques.  

Elle organise un réseau entre les organismes disposant des capacités d’expertise scientifique dans ses domaines 
de compétence et travaille avec près d'une trentaine de partenaires permanents. Elle s'appuie sur trois cents 
experts issus d'une centaine d'organismes. L’Agence a été placée au cœur du dispositif d’information et d’expertise 
scientifique sur la santé et l’environnement, ainsi que la santé au travail. Elle établit aussi des relations étroites 
avec la communauté scientifique française mais également internationale, notamment en Europe.  

Les avis et les recommandations de l’Afsset, ainsi que d'autres travaux scientifiques sont rendus publics et sont 
consultables sur le site Internet de l’agence.  

 

L'Afsset est dirigée par Monsieur Henri POINSIGNON, Directeur général adjoint par intérim,  depuis le 17 mai 2008 
et comprend : 

La Direction générale à laquelle sont directement rattachées diverses unités : qualité (et gestion des experts), 
contrôle de gestion, achats et finances, ressources humaines ainsi que les services généraux 

Quatre départements scientifiques: le DESET (département des Expertises en Sante Environnement-Travail), 
ARCHE (département de l’Appui Réglementation Chimie UE), MERRE (département Méthodologie Recherche 
Relations Extérieures) et le DECID (Département Communication, Information, Débat Public) 

L’agence fait appel à six Comités d’Experts Spécialisés (CES) pour exercer son expertise scientifique : CES 
substances chimiques, CES biocides, CES milieux aériens, CES agents physiques, CES eaux et agents 
biologiques, CES Valeurs limites d’exposition professionnelle, Son Conseil d’administration, Son Conseil 
scientifique.  
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SOCIÉTÉ ASTRONOMIQUE DE FRANCE 

 

Fondée en 1887 par Camille FLAMMARION, le grand précurseur de la vulgarisation de l’astronomie, la SAF est 
une association sans but lucratif, reconnue d’utilité publique et agréée comme association nationale de jeunesse et 
d’éducation populaire. Elle rassemble ceux qui s'intéressent à la découverte du ciel, à la connaissance de notre 
Univers, amateurs et professionnels, pour apprendre, comprendre et diffuser l’astronomie. Tout le monde peut en 
faire partie. 

L’astronomie est la seule discipline scientifique dans laquelle les observations d’amateurs peuvent encore de nos 
jours constituer des contributions utiles : c’est ainsi, par exemple, que de nombreuses comètes sont découvertes 
ou retrouvées par des astronomes amateurs. L’étude des étoiles doubles et celle des étoiles variables représentent 
d’autres domaines de l’astronomie dans lesquels ils peuvent aussi s’illustrer. D’une façon générale, par leur 
nombre et leur dispersion dans le monde, les astronomes amateurs exercent une véritable surveillance du ciel et 
sont à même de découvrir tous les phénomènes célestes insolites accessibles à des instruments modestes. 

Pour remplir la mission confiée par son illustre fondateur, la SAF s’est dotée de moyens uniques qui, aujourd’hui 
comme par le passé, soutiennent sa renommée dans le monde entier. La Société Astronomique de France compte 
dans ses rangs environ 2000 membres répartis partout dans le monde. Ses publications sont référencées dans les 
annales bibliographiques des sociétés internationales d’astrophysique. 

 

LES SERVICES PROPOSÉS AUX ADHÉRENTS 

La BIBLIOTHÈQUE comportant plus de 7000 ouvrages et des revues du monde entier est à leur disposition. Ils 
sont conseillés et guidés par les bibliothécaires bénévoles, ou encore par les permanents du siège. Ils peuvent 
travailler, prendre des notes et demander des photocopies d’articles. Ces salles sont de plus un lieu privilégié de 
rencontre avec des amateurs très avertis et souvent des professionnels. Des COURS D’INITIATION à l’astronomie 
et à la cosmologie ont lieu sur place deux fois par mois, suivant un cycle annuel. Dans le cadre de COMMISSIONS 
SPÉCIALISÉES, amateurs et professionnels développent ensemble des programmes de recherches et organisent 
des campagnes d’observations. Ouvertes à tous, ces Commissions sont au nombre de treize: Astro-imagerie, 
Acquisition et traitement d'images, Cadrans solaires, Comètes, Cosmologie, Étoiles doubles, Histoire de 
l’astronomie,  Instruments, Météores-météorites-impactisme, Observations planétaires, Planétologie, 
Radioastronomie et Soleil. La présence d’astronomes professionnels assure une caution scientifique à leurs 
travaux. 

De nombreuses Commissions participent activement aux campagnes d’observations professionnelles : 

- campagne d’observation de la planète Jupiter, 

- estimations de magnitudes des comètes observables, 

- occultations d’étoiles par des astéroïdes, 

- mesure de la séparation d’étoiles doubles, etc. 
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Une fois par an toutes les Commissions se réunissent pour une journée complète pendant laquelle sont exposés 
leurs résultats et leurs programmes. La Société Astronomique de France a co-organisé avec l’Union Astronomique 
Internationale (UAl) un congrès mondial en 1987, dont le thème était: "la contribution des astronomes amateurs à 
l’astronomie". Elle a également co-organisé  avec l’International Comet Quaterly, section cométaire de l’UAI, le 
3ème International Workshop on Cometary Astronomy (IWCA III) qui s'est tenu à Paris les 5 et 6 juin 2004. 

La SAF. met à la disposition du public, les lundis et les vendredis soirs, une LUNETTE de 153 mm installée à la 
Sorbonne. Pour une bonne organisation et éviter une affluence préjudiciable à une bonne observation, il est 
demandé de s’inscrire au secrétariat. Des animateurs spécialement formés guident et commentent ces soirées. 
Une autre lunette, dont l’objectif de 215 mm en fait la plus puissante lunette amateur de France, a été prêtée par la 
SAF à l’observatoire public de Triel (Yvelines) et nos adhérents, peuvent y accéder sur réservation. 

Chaque mois, d’octobre à juin, sont organisées des CONFÉRENCES où un spécialiste scientifique fait le point sur 
un sujet d’actualité précis ou présente une synthèse sur un sujet plus général, dans un langage accessible à tous. 
Un ATELIER DE TAILLE DE MIROIRS et de fabrication d’instruments est installé à côté de l’observatoire de la 
Sorbonne. Lors des grands événements astronomiques, tels que les éclipses de Soleil, des VOYAGES 
D’OBSERVATION sont organisés. 

La Société Astronomique de France intervient à la demande dans les écoles, les clubs et associations 
astronomiques ; elle participe aussi à des manifestations nationales telles  la Fête de la science. Elle organise les  
"rencontres ASTRO CIEL" où professionnels et amateurs animent, dans un cadre propice à l'observation, des 
conférences et ateliers. 

 

LES ADHÉRENTS ÉLOIGNÉS NE SONT PAS OUBLIÉS 

Les publications assurent la liaison : elles diffusent les informations, publient des articles émanant des 
professionnels, mais aussi les travaux d’amateurs. 

L’ASTRONOMIE, mensuel : les meilleurs spécialistes dans chaque domaine font le point des acquis récents. Des 
rubriques sont ouvertes aux amateurs, aux clubs ; d’autres sont consacrées à la vie de l'association et aux 
informations astronomiques.  

OBSERVATIONS ET TRAVAUX publie des articles plus techniques, émanant en particulier du travail des 
Commissions.  

Les ÉPHÉMÉRIDES : publication annuelle qui contient la position des planètes et leurs principaux satellites, des 
astéroïdes, du Soleil, des comètes régulières visibles au cours de l’année, des occultations, des éclipses, etc.  

LE CIEL de l’année permet d’avoir une vue rapide des événements marquants prévisibles de chaque mois, avec 
des cartes claires et parlantes.  

Un RESEAU DE CORRESPONDANTS REGIONAUX permet à chacun de trouver dans son environnement proche 
des contacts faciles et utiles. Ces interlocuteurs privilégiés sont là pour assurer la continuité de la SAF sur tout le 
territoire. 

3, rue Beethoven, 75016 Paris Tel: 01.42.24.13.74  -  Fax: Ol 42.30.75.47 

ste.astro.france@wanadoo.fr   -  www.saf-lastronomie.com  -  www.astrosurf.com/saf 
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L’Association française d'astronomie 

Reconnue d’utilité publique 

Partager de nouveaux horizons 

Chaque jour, les événements nous rappellent l’éternelle actualité des valeurs auxquelles nous croyons. Association 
laïque, d’éducation populaire, l’Afa œuvre pour l’émancipation des hommes par la formation à l’esprit critique et la 
diffusion des connaissances. L’accès pour tous à la culture scientifique, à l’information, à la connaissance est plus 
que notre mission, notre volonté. Nous conjuguons nos efforts, nos idées, nos actions avec de nombreux 
partenaires, acteurs et membres de notre association. 

Les Nuits des étoiles, Ciel Miroir des Cultures, les Rencontres du ciel et de l’espace… Association loi de 1901 née 
en 1947, l’Association française d’astronomie est à l’origine des grandes opérations de mobilisation et de 
sensibilisation liées à l’astronomie. Elle rassemble au fil de ses événements un public de plus en plus nombreux et 
entend promouvoir ainsi le partage des savoirs et l'accès pour tous à la culture scientifique. 
 
Nous éditons la revue Ciel & espace qui intéresse une audience mensuelle de plus de 400.000 lecteurs, son portail 
d’information Internet www.cieletespace.fr et ses podcasts. 
 
Nous imaginons et composons des programmes à long terme pour partager les connaissances : 

·  Les @teliers Ciel et Espace  
Un réseau d’ateliers en ligne pour s’initier à l’astronomie et la rendre accessible là où il n’y a pas de club. Parce 
que le ciel est un formidable support d’activité pédagogique, les @teliers intéressent les enseignants, les 
éducateurs, les animateurs ou les parents.  

·  Ciel miroir des cultures, Reflets de ciel 
Un programme qui revendique une utilité culturelle et sociale du ciel. Imaginez un immense jeu de piste 
astronomique qui favorise l’échange entre les cultures, entre les générations. Le Cosmos comme un grand livre 
d’histoires, de contes…  

·  Stations de nuit 
Stations de nuit est un réseau de structures d’animation et d’initiation à l’astronomie labellisées par notre 
association pour la qualité de leurs prestations.  

Nous organisons et mobilisons un très large public lors de rendez-vous astronomiques  
 
Les Nuits des étoiles rencontrent un succès croissant depuis 1991 et gagnent l’Europe. 
 
Les Rencontres du ciel et de l’espace : Rendez-vous unique par sa conception et la richesse de sa 
programmation, les rencontres réunissent depuis 1998 l’ensemble de la communauté astronomique avec plus 
6000 professionnels, amateurs, éducateurs ou simples curieux. 
 
Explor’espace : un rendez-vous biennale de l’image et de l’astronomie à Mandelieu La Napoule les années 
impaires. Après le Sud et la région parisienne, ces rencontres avec le public sont destinées à se développer à 
l’Ouest, à l’Est… 
 
Tous les rendez-vous célestes : éclipse de Lune, de Soleil, comètes, pluies d’étoiles filantes… sont autant de 
prétexte pour mobiliser un puissant réseau des clubs et inviter le public à lever les yeux vers le ciel. 

 
Renseignements au siège ou par e-mail : afa@cieletespace.fr 

Conférences, cours, débats, voyages, expositions, liste des clubs et toutes les activités en cours sont consultables 
sur www.afanet.fr 
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L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement nocturnes 
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En 1999, un groupe d’astronomes amateurs et professionnels français ont constitué une association: l’Association 
Nationale pour la Protection du Ciel Nocturne (ANPCN) dont le but est d’alerter la population d’une mutation 
supplémentaire et incontrôlée de notre environnement: « la perte progressive de la nuit due à la croissance 
exponentielle de l’éclairage artificiel extérieur»  

Depuis sa création l’association a voulu relever le défi : faire stopper et réduire la pollution lumineuse pour 
conserver à l’humanité les beautés du ciel nocturne selon les recommandations de la déclaration ‘STARLIGHT’ 
signée par l’UNESCO en 1992 et l'Union Astronomique Internationale (U.A.I.), et préserver l’alternance jour/nuit 
qui régit la vie sur terre depuis plusieurs milliards d’années. 

Depuis, ces premiers observateurs ont été rejoints par de nombreux astronomes, mais également par des 
scientifiques naturalistes, des écologistes, des aménageurs, des élus municipaux… Tous, responsables 
associatifs, simples citoyens ou élus font aujourd’hui leur possible pour amener les élus et décideurs locaux à 
prendre conscience de cette nouvelle dégradation environnementale et à y remédier. 

L’ANPCEN a construit sa réflexion et son action dans un esprit de dialogue et de rencontres, prônant la 
concertation entre élus, décideurs, fabricants et distributeurs de matériels d’éclairage, techniciens de 
l’environnement, spécialistes naturalistes de la faune et de la flore, et bien sûr amateurs du ciel nocturne. Ses 
préconisations sont parallèlement génératrices d’économies d’énergie importantes susceptibles d’alléger le 
budget des communes ou de libérer des crédits pour d’autres actions. 

Lors de son assemblée générale 2007, l’ANPCN devient ANPCEN = Association Nationale pour la Protection du 
Ciel et de l’Environnement Nocturnes, ajoutant le "e" de environnement, pour mieux traduire l’intérêt que nous 
portons à l’ensemble des conséquences de la pollution lumineuse. L’Environnement fait désormais partie du nom 
de notre association pour mettre sa protection au centre de nos préoccupations au même titre que la protection 
du ciel. 

Association loi 1901, gérée au quotidien par les membres du bureau et du conseil d’administration, nous 
réunissons aujourd’hui 2000 membres, adhérents individuels ou associatifs répartis sur 90 départements, et 9 
adhérents étrangers. Notre action s’appuie sur un réseau de 60 correspondants départementaux qui permet la 
mise en œuvre d’actions concrètes sur l’ensemble du territoire. 

 Leur rôle est de sensibiliser les élus et décideurs locaux sur : 

- la restauration d’un ciel étoilé que tout citoyen est en droit de pouvoir admirer au titre de plus vieux 
patrimoine de l’humanité. 

-  le potentiel d’économies d’énergie induit par nos recommandations 

- La nécessité de concilier confort, sécurité et économies pour les habitants des campagnes et des villes, 
dans leur résidence et pour leurs déplacements 

- Le respect des cycles biologiques naturels indispensables aux hommes, mais aussi à  l'ensemble de la 
faune et de la flore menacé par la remise en cause de l’alternance jour/nuit et par les pièges que 
représentent les sources lumineuses. 
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L’ANPCEN recense les nombreuses études scientifiques prouvant les impacts de la pollution lumineuse sur la 
santé humaine et la biodiversité. Elle diffuse l’information auprès du grand public, des élus et des professionnels 
de l’éclairage. Elle apporte un regard critique sur les pratiques du secteur économique de l’éclairage, donne des 
conseils et propose des solutions à tous ceux qui veulent agir pour réduire la pollution lumineuse dans leur 
environnement. L’Association met à la disposition des élus locaux un CCTP (cahier des charges techniques 
particulières) leur permettant de définir avec leurs services techniques les calculs de puissance nécessaire à un 
éclairage maîtrisé respectueux de l’environnement. 

Les principaux responsables de l’association et les correspondants interviennent régulièrement  sur demande 
dans des colloques, des émissions radio et télévisées ainsi que dans des manifestations publiques avec stands 
pour accueillir et sensibiliser le grand public. Nous entretenons des relations suivies avec les collectivités locales, 
les organismes officiels nationaux et régionaux ainsi qu’avec les structures compétentes en éclairage public 
comme l’ADEME , les syndicats intercommunaux d’électrification et les bureaux d’études spécialisés. 
 
L’association édite un bulletin d’information trimestriel de 28 pages : le ‘SOS’ (Save Our Sky), qui est envoyé sous 
forme papier ou numérique à tous les adhérents et est consultable en ligne sur le site de l’association : 
www.anpcen.fr 

Le site de l’association constitue une large source d’informations sur la pollution lumineuse et ses impacts sur 
l’environnement et sur le paysage nocturne. Les moyens permettant de remédier aux multiples nuisances 
engendrées par « le trop de » lumière sont amplement développés. Une partie « Prévention » donne accès aux 
lois et aux jurisprudences réglementant certains éclairages, à des informations techniques à destination des 
décideurs des plans lumières et enfin à des recommandations destinées aux professionnels de l’éclairage.  Il est 
possible de télécharger gratuitement des plaquettes ou brochures. Rédigées par l’ANPCN, le Syndicat de 
l’Eclairage et l’ADEME, ces publications pédagogiques ont pour but de sensibiliser et traiter des sujets tels que : 
« les critères d’un bon éclairage », « les bénéfices d’un bon éclairage », etc. Le site offre une autre information 
intéressante : la possibilité de voir, sur une carte de France, l’état de la pollution lumineuse dans chaque 
département 

Forte de cette démarche et des nombreuses actions de terrains menées sur le territoire national, l’ANPCEN a 
intégré le réseau France Nature Environnement en 2007. 
Ne perdant pas de vue son objectif de voir un jour la France se doter d’une loi en faveur de la réduction de la 
pollution lumineuse, l’ANPCEN constate un intérêt croissant de la part des collectivités locales et des organismes 
institutionnels pour une utilisation raisonnée de l’éclairage artificiel. Cet intérêt se traduit aujourd’hui par la 
signature de chartes « sauvons la nuit »avec des municipalités désireuses d’appliquer les recommandations de 
l’ANPCEN pour un éclairage extérieur doux, alliant économies d’énergie, protection des écosystèmes nocturnes 
et préservation du ciel nocturne. 
 
Notre action est soutenue notamment par Hubert Reeves, astrophysicien et directeur de recherche au CNRS, 
Albert Jacquard, généticien et essayiste et Jean-Claude Pecker, astrophysicien, professeur honoraire au Collège 
de France et membre de l’ Académie des sciences. 

La lumière n'ayant pas de frontière, l'ANPCN participe aux symposiums européens et a le statut d'association 
affiliée auprès de l'International Dark-Sky Association  (IDA). L’IDA, basée à Tucson – Arizona, USA, fédère des 
associations nationales d’Amérique, d’Europe et de la zone Asie-Pacifique, ayant les mêmes buts:« protéger 
l’environnement nocturne et préserver notre héritage de ciel étoilé avec un éclairage extérieur de qualité ».           

ANPCEN (Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’environnement Nocturnes) 

SAF/ 3 rue Beethoven – 75016 PARIS 

E-mail : info@anpcn.fr   Site ANPCN : http://www.an pcn.fr
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AFNOR a la mission d’intérêt général d’être l’opérateur central du système français de normalisation. 

 

Son rôle est de recenser les besoins en normalisation, d’élaborer les stratégies normatives, de coordonner 
l'activité des Bureaux de Normalisation, de veiller à ce que toutes les parties intéressées soient représentées 
dans les commissions de normalisation, d’organiser les enquêtes publiques, d’homologuer les normes 
françaises et d’en assurer la diffusion , la promotion et la formation.  

Au delà de son action  au niveau français, AFNOR est le membre français des organisations 
internationales non gouvernementales de normalisation (à l’exception de la filière électrique) et 
à ce titre est chargé de promouvoir les positions françaises aux niveaux européen et 
international. 

 

Garantissant ouverture, impartialité, consensus, efficacité, pertinence, cohérence, la normalisation en relation 
directe avec la mondialisation des marchés, est au cœur des enjeux de nos sociétés de demain.  

 

 

Norme : Document de référence   

·  Etabli par un organisme reconnu  
·  Représentant le consensus entre l’ensemble des professionnels du secteur 
·  Constituant des règles, lignes directrices, caractéristiques  
·  D’application volontaire, sauf exception 

 

Nuisance lumineuse  et normes :  

L'aspect Nuisance lumineuse est traité dans une Commission de Normalisation  (CN)   AFNOR (CN X90) portant 
sur  l' "Eclairagisme" 

Président de la commission : Bernard Duval  de l’AFE ( Association Française de l’éclairage)  

Dans le cadre du décret d’application de la loi -  N858 - en préparation , la commission de normalisation est prête à 
engager des travaux de normalisation ciblés.  

La norme  NF  EN 12193  Lumière et éclairage - Éclairage des installations sportives, révisée en 2008, est la 
première à prendre en compte cet aspect de Nuisance lumineuse. 

 

Contact Presse : Sophie Merle  01 41 62 85 55  � presse@afnor.org 

www.afnor.org 
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Une association au service de la lumière 
 

 

L’Association française de l’éclairage  a été fondée en 1930 en raison du développement considérable de la 
science de l’éclairage. Une collaboration entre les spécialistes de branches d’activités très diverses s’est avérée 
nécessaire pour le bien des usagers. 

 

Ses objectifs, 76 ans plus tard  

L’Association ne s’adresse pas seulement aux spécialistes de l’éclairage. Elle est le point de rencontre de tous 
ceux qui, dans diverses disciplines, s’intéressent à l’éclairage. Elle leur permet d’échanger des idées, de confronter 

des expériences et de recevoir avis, conseils et informations. 

Elle compte parmi ses adhérents - près de 1000 - des architectes, urbanistes, décorateurs, médecins, chercheurs, 
ophtalmologistes, ingénieurs des villes, responsables de l’équipement routier, installateurs, distributeurs d’énergie 
électrique, fabricants de matériels, etc. 

Cet aspect pluridisciplinaire est soutenu dans l’ensemble du pays par 14 centres régionaux. 

 

Afin d’assurer sa mission, clairement définie dans ses statuts, l’Association française de l’éclairage : 
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�  Organise conférences, tables rondes, visites techni ques et congrès . En plus de 
réunions à l’initiative des centres régionaux, elle met en place les Journées nationales de 
la lumière qui rassemblent tous les deux ans les professionnels de l’éclairage. Les 
dernières ont eu lieu à Bordeaux en septembre 2006, les prochaines se tiendront à 
Toulouse en septembre 2008. 
En liaison avec les sociétés similaires étrangères, l’AFE a pris l’initiative en 1969 
d’organiser le premier congrès européen de la lumière à Strasbourg, qui se réunit depuis 
tous les quatre ans sous le nom de Lux Europa. 
En outre, elle participe, par l’intermédiaire du Comité national français de l’éclairage, aux 
travaux de la Commission Internationale de l’Eclairage. 

 

�  Elabore des programmes de formation de différents n iveaux  (initiation, entretien 
et perfectionnement des connaissances) dans le cadre de stages qui donnent lieu à 
l’établissement des pièces justificatives prévues par la loi sur la formation professionnelle 
continue. 

Ces stages sont commercialisés par la société d’éditions et de formation LUX 

Tél. : 01 45 05 72 22 

 

�  Rédige des recommandations qui font le point des co nnaissances et énoncent 
un certain nombre de règles dans différents domaine s d’application de l’éclairage. 
Tous ces documents, élaborés par des experts de diverses sensibilités, sont en harmonie 
avec les textes internationaux. 

La liste de ces publications est disponible sur demande. 

Le dernier né de l’AFE : « Guide de l’éclairage des installations sportives». 

Ces ouvrages sont publiés et vendus par la société d’éditions et de formation LUX 

Tél. : 01 45 05 72 22 

 

 

�  Participe à la rédaction et soutient la revue Lux , seule revue scientifique et 
technique qui traite de l’éclairage, diffuse un panorama complet et un point permanent sur 
l’avancée des technologies et une présentation de réalisations exemplaires avec bilans 
économiques et témoignages. Tél. : 01 44 92 50 50 

 

AFE - 17, rue de l’Amiral Hamelin - 75783 Paris Cedex 16 - Tél. : 01 45 05 72 00 - Télécopie : 01 45 05 72 70 

afe@afe-eclairage.com.fr  www.afe-eclairage.com.fr 
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Le Serce, Syndicat des Entreprises de Génie Electrique et Climatique, est une organisation professionnelle 
rassemblant 260 entreprises pour 13,6 Mds de chiffre d’affaires. 

Sont adhérentes de nombreuses PME du secteur, ainsi que les grandes entreprises de la profession 
(Cegelec, Etde, Forclum, Ineo, Spie, Vinci Energies). Leur activité - réseaux, industriel, tertiaire - représente la 
moitié de l’activité Génie Electrique en France. 

Le Serce développe depuis trois ans un plan d’action lié au développement durable et à la bonne insertion de 
l’activité des entreprises dans l’environnement. 

Principales initiatives : 

- Travail sur le recyclage des déchets de chantiers (2005/2007) et sur les DEEE (Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques), 

- Guide sur les enjeux environnementaux et Forum Environnement en 2006, 
- Participation au Grenelle de l’Environnement :  

�  Groupe 1 : Changement climatique 
�  Comités opérationnels (COMOP) : 1 à 4 sur les bâtiments et 10 sur les énergies 

renouvelables, 
- Lancement d’une formation en efficacité énergétique pour les chargés d’affaires des entreprises 

début 2007, 
- Création d’un label efficacité énergétique en septembre 2007 :  
- Réalisation d’un Guide des installations photovoltaïques en juin 2008. 

Le Serce est membre : 

- De l’UTE (Union Technique de l’Electricité) - Normes, 
- Du Consuel (COmité National pour la Sécurité des Usagers de l’Electricité) - Contrôle des 

installations, 
- De Qualifelec (Association technique et professionnelle de Qualification des entreprises de 

l’équipement électrique) - Qualification, 
- De l’AFE (Association Française de l’Eclairage). 

 
Le Serce est co-fondateur  du Club des Services d’Efficacité Energétique (CS2E), partenaire de l’ADEME. Le 
Serce assure, au sein de l’Association Européenne des Electriciens (AIE) la présidence du groupe de travail 
« Energy Services ». 

SERCE, Syndicat des entreprises de génie électrique et climatique 

Francis Bouquillon, Directeur général email : f.bouquillon@serce.fr 

Contact presse : Marielle Mourgues  
Tél. : 01 47 20 42 30 / e-mail : m.mourgues@serce.fr 
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